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Description

�[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de main-
tien d’un pied ou d’une chaussure sur un engin de sport,
pour lequel le maintien du pied ou de la chaussure se
fait à l’aide d’au moins un lien. L’invention se rapporte
aussi à un lien destiné à faire partie du dispositif.
�[0002] De tels dispositifs sont utilisés pour la pratique
du surf sur neige ou snowboard, du ski sur neige ou sur
eau, de la raquette à neige, du patin à roues, ou autre.
�[0003] Un dispositif à liens selon l’art antérieur com-
prend généralement une partie latérale et une partie mé-
diale qui délimitent entre eux une zone d’accueil du pied
ou de la chaussure, ainsi qu’un élément d’appui arrière
associé au moins à l’une des parties latérale et médiale.
L’élément d’appui arrière comprend une face d’appui,
tournée vers la zone d’accueil et destinée à recevoir l’ar-
rière d’un bas de jambe. L’élément d’appui arrière com-
prend aussi une face libre opposée à la face d’appui. Le
dispositif comprend encore au moins un lien qui s’étend
entre les parties latérale et médiale, chaque lien servant
à maintenir le pied ou la chaussure dans la zone d’ac-
cueil.
�[0004] Le lien est généralement une pièce allongée
relativement souple et sensiblement inextensible. Sa
souplesse lui permet de s’adapter au pied ou à la chaus-
sure. Sa relative inextensibilité favorise le maintien du
pied ou de la chaussure dans la zone d’accueil.
�[0005] Il est fréquent d’utiliser deux liens sur un dispo-
sitif, un au niveau de l’articulation métatarsophalangien-
ne, l’autre au niveau du cou-�de-�pied. Celui qui agit vers
le cou-�de-�pied est généralement orienté pour solliciter le
pied ou la chaussure à la fois vers la zone d’accueil et
vers l’élément d’appui arrière.
�[0006] C’est par exemple le cas en snowboard où un
utilisateur doit prendre des appuis arrière. Le fait que le
bas de jambe reste en contact avec l’élément d’appui
arrière est gage de précision de conduite.
�[0007] Il est cependant apparu que le maintien du talon
n’est pas toujours suffisant, et qu’un jeu se crée sous le
talon du pied ou de la chaussure. Les impulsions de con-
duite de l’engin induisent des déplacements du talon.
�[0008] Par exemple en snowboard une prise de carre
avant peut entraîner un soulèvement du talon, ce qui nuit
à la précision de conduite.
�[0009] Afin d’améliorer le maintien du talon, l’art anté-
rieur a proposé des solutions.
�[0010] L’une d’elles, selon le document US 6,206,403,
consiste à employer au niveau du talon un lien qui com-
prend une division avant et une division arrière. La divi-
sion avant est en avant du bas de jambe et sensiblement
au-�dessus du cou- �de-�pied, tandis que la division arrière
est en arrière du bas de jambe et au-�dessus du talon.
Les divisions s’unissent pour ceindre le bas de jambe
juste au- �dessus du talon. Lorsque la ceinture formée par
les divisions du lien est bien serrée, le talon est maintenu
avec précision dans la zone d’accueil. Ainsi le jeu qui se
crée sous le talon du pied ou la chaussure est réduit. Il

est cependant apparu qu’un jeu important se forme entre
l’arrière du bas de jambe et l’élément d’appui arrière. Le
jeu est gênant pour les appuis arrière.
�[0011] C’est notamment le cas en snowboard quand
l’utilisateur prend appui sur la carre arrière. Le mouve-
ment d’extension de la jambe est perturbé par le rattra-
page du jeu. Cela nuit à la précision de conduite.
�[0012] Ainsi le dispositif selon le document US
6,206,403 améliore la tenue du pied ou de la chaussure
sous le talon, mais la détériore entre l’arrière du bas de
jambe et l’élément d’appui arrière. Ce qui a été gagné
d’un côté a été perdu de l’autre.
�[0013] Par rapport à cela, l’invention a pour but de re-
médier à ces inconvénients et notamment d’améliorer la
tenue du pied ou de la chaussure au niveau du talon, et
d’améliorer simultanément la tenue de l’arrière du bas
de jambe sur l’élément d’appui arrière.
�[0014] C’est pourquoi l’invention propose un dispositif
de maintien d’un pied ou d’une chaussure, le dispositif
comprenant une partie latérale et une partie médiale dé-
limitant une zone d’accueil du pied ou de la chaussure,
ainsi qu’un élément d’appui arrière associé au moins à
l’une des parties latérale et médiale, l’élément d’appui
arrière comprenant une face d’appui tournée vers la zone
d’accueil ainsi qu’une face libre opposée à la face d’ap-
pui, le dispositif comprenant encore un lien qui s’étend
entre les parties latérale et médiale, le lien comprenant
une division avant ainsi qu’une division arrière.
�[0015] Le dispositif de maintien selon l’invention est
caractérisé par le fait que la division avant du lien est
située du côté de la face d’appui de l’élément d’appui
arrière, et que la division arrière est située du côté de la
face libre de l’élément d’appui arrière.
�[0016] Ainsi en même temps qu’il ceint le bas de jambe
juste au-�dessus du talon, le lien plaque l’arrière du bas
de jambe contre l’élément d’appui arrière. De ce fait il
permet le maintien avec un jeu faible, voire nul, aussi
bien du talon dans la zone d’accueil que de l’arrière du
bas de jambe contre l’élément d’appui arrière. Il s’ensuit
que pour l’arrière du pied ou de la chaussure, la précision
de tenue est répartie de façon homogène. Un avantage
qui en découle est une grande précision de conduite dans
tous les cas de figure.
�[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, selon
des exemples non limitatifs, comment l’invention peut
être réalisée, et dans lequel : �

- la figure 1 est une vue de côté d’un dispositif de main-
tien selon un premier exemple de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue arrière du dispositif de la figure
1,

- la figure 4 est une vue éclatée partielle en perspec-
tive du dispositif de la figure 1,
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- la figure 5 est une coupe selon V-�V de la figure 1,
- la figure 6 est similaire à la figure 5, pour un deuxième

exemple de réalisation de l’invention,
- la figure 7 est une vue en perspective avant d’un

dispositif de maintien selon un troisième exemple de
réalisation de l’invention,

- la figure 8 est une vue partielle en perspective arrière
du dispositif de la figure 7,

- la figure 9 est une vue en perspective de la division
arrière d’un lien, selon un quatrième exemple de réa-
lisation de l’invention.

�[0018] Bien que les exemples décrits après se rappor-
tent plutôt au domaine du snowboard, il doit être compris
qu’ils s’appliquent aussi à d’autres domaines comme
évoqué avant.
�[0019] Le premier exemple est présenté à l’aide des
figures 1 à 5.
�[0020] Comme on le voit sur la figure 1, un dispositif
de maintien 1 permet le maintien temporaire sur une plan-
che 2 d’une chaussure 3.
�[0021] De manière connue, le dispositif de maintien 1
comprend une embase 4 qui s’étend longitudinalement
entre une extrémité arrière 5 et une extrémité avant 6.
�[0022] L’embase 4 présente une face supérieure 7 pré-
vue pour être en regard de la semelle 8 de la chaussure
3, et une face inférieure 9 prévue pour être au-�dessus
de la planche 2.
�[0023] Comme on le voit sur la figure 2, l’embase 4 est
retenue à la planche 2 par un moyen représenté sous la
forme d’un disque 10, lui-�même retenu à la planche 2
par des vis 11.
�[0024] Bien entendu, d’autres moyens de retenue de
l’embase 4 pourraient être prévus.
�[0025] L’embase 4 est bordée latéralement par un flas-
que latéral 12 et par un flasque médial 13. Chacun des
flasques 12, 13 forme respectivement une partie latérale
ou médiale du dispositif 1 pour délimiter une zone d’ac-
cueil 14 de la chaussure. Lorsque cette dernière est en
place sur le dispositif 1, les flasques 12, 13 longent la
semelle 8 latéralement. Bien entendu, il pourrait être pré-
vu autre chose que les flasques 12, 13 pour former les
parties latérale et médiale. Par exemple de simples bu-
tées latérale et médiale pourraient convenir.
�[0026] De préférence, l’embase 4 et les flasques 12,
13 forment une pièce monobloc réalisée par exemple en
matière synthétique. Cependant il pourrait être prévu que
les flasques soient des pièces solidarisées à l’embase
par tout moyen, tel qu’un collage, une soudure, un vis-
sage, un emboîtement, ou autre.
�[0027] Le dispositif 1 comprend aussi un élément d’ap-
pui arrière 20, pour que l’utilisateur puisse prendre des
appuis arrière avec le bas de jambe.
�[0028] L’élément d’appui arrière 20 comprend une pla-
que incurvée 21 qui s’étend longitudinalement entre une
extrémité d’attache 22 et une extrémité libre 23, trans-
versalement entre un bord latéral 24 et un bord médial
25, et en épaisseur entre une face d’appui 26 et une face

libre 27.
�[0029] Bien entendu la face d’appui 26 est prévue pour
recevoir l’arrière du bas de jambe de l’utilisateur, l’élé-
ment d’appui arrière 20 et l’embase 4 étant associés en
conséquence. Selon le premier exemple de réalisation
de l’invention, l’élément d’appui arrière 20 est associé
aux flasques 12, 13, par exemple au moyen d’une arti-
culation 28. Cette dernière est orientée sensiblement se-
lon un axe transversal 29 du dispositif 1. L’articulation 28
peut comprendre tout composant tel qu’une vis, un rivet,
une rondelle, un écrou, un tourillon, ou autre.
�[0030] L’articulation 28 autorise un mouvement de rap-
prochement de l’élément d’appui arrière 20 vers l’emba-
se 4. Un avantage qui en découle est de faciliter le ran-
gement.
�[0031] Bien entendu l’élément d’appui arrière 20 pour-
rait aussi être associé directement à l’embase 4. Ou en-
core il pourrait être prévu que l’élément d’appui arrière
20 soit solidarisé directement à l’engin, en l’occurrence
la planche 2. Il suffit de le positionner sur l’engin pour
qu’il permette les appuis arrière avec le bas de jambe.
�[0032] Par ailleurs il est prévu un moyen de réglage
de la position de l’élément d’appui arrière 20 par rapport
à l’embase 4. Ce moyen est représenté sous la forme de
trous 30 ménagés dans les flasques latéral 12 et médial
13. Il est par exemple possible d’avancer ou de reculer
l’élément d’appui arrière 20 dans le sens de la longueur
de l’embase 4, par démontage puis remontage de l’arti-
culation 28. Cela permet d’ajuster le dispositif 1 à la lon-
gueur d’une chaussure. Bien entendu, les trous 30 pour-
raient être agencés pour autoriser un réglage en hauteur,
dans un sens de rapprochement ou d’éloignement de
l’embase 4.
�[0033] Bien entendu, d’autres moyens de réglage
pourraient être prévus à la place des trous 30. Par exem-
ple on peut prévoir des fentes ou des rainures.
�[0034] Selon le premier exemple de réalisation de l’in-
vention, une butée 35 limite la rotation vers l’arrière de
l’élément d’appui éponyme 20.
�[0035] De manière non limitative la butée 35 comprend
un câble 36 qui contourne l’élément d’appui arrière 20.
Le cheminement du câble 36 peut être observé sur les
figures 1, 2 et 3. Par exemple le câble peut comprendre
une extrémité latérale 37 et une extrémité médiale 38.
Chacune des extrémités 37, 38 est solidarisée au flasque
latéral 12 ou médial 13 par tout moyen connu de l’homme
de l’art. L’emploi d’un embout serti peut convenir. Cha-
que extrémité 37, 38 est solidarisée au flasque 12, 13
sensiblement à proximité de l’extrémité avant 6 de l’em-
base 4. Entre les extrémités 37, 38, le câble 36 suit cha-
que flasque 12, 13 en s’en éloignant, pour contourner
l’élément d’appui arrière 20 dans une position plus éloi-
gnée des flasques. Une cale réglable 39, solidarisée à
l’élément d’appui arrière 20 du côté de la face libre 27,
permet de régler la position angulaire de l’élément d’ap-
pui arrière par rapport à l’embase 4.
�[0036] Comme le montre la figure 3, le câble 36 tra-
verse deux guides 40, 41 de l’élément d’appui arrière 20
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de part et d’autre de la cale 39. Entre les guides 40, 41,
le câble 36 est maintenu par la cale 39. Il suffit de rap-
procher ou d’éloigner la cale 39 de l’extrémité libre 23.
Pour cela tout moyen connu de l’homme de l’art convient.
Ce moyen peut comprendre une vis 42 pour serrer ou
desserrer la cale 39 relativement à l’élément d’appui ar-
rière 20. Des dentures complémentaires de la cale 39 et
de l’élément d’appui arrière 20 permettent un position-
nement de l’une sur l’autre. Ces dentures, non représen-
tées, sont bien connues de l’homme de l’art.
�[0037] Bien entendu, tout autre structure pour réaliser
la butée pourrait convenir. On pourrait par exemple pré-
voir un arceau de liaison entre les flasques 12, 13, arceau
sur lequel prendrait appui la cale 39. Dans ce cas l’emploi
d’un câble n’est pas nécessaire.
�[0038] Il est également prévu deux liens pour maintenir
de façon amovible la chaussure sur l’embase 4, entre
les flasques 12, 13, dans la zone d’accueil 14.
�[0039] Un premier lien 50 se situe vers l’avant, au ni-
veau de l’articulation métatarsophalangienne quand le
pied est maintenu. Un deuxième lien 51 se situe vers
l’arrière, au niveau du cou-�de- �pied quand le pied est
maintenu.
�[0040] Chacun des liens 50, 51 s’étend transversale-
ment entre les flasques 12, 13.
�[0041] Bien entendu, il pourrait être prévu un nombre
de liens différent.
�[0042] Selon le premier exemple de réalisation de l’in-
vention, comme on le voit mieux sur les figures 1 et 2, le
deuxième lien 51 comprend une division avant 52 et une
division arrière 53.
�[0043] Selon l’invention, la division avant 52 du lien 51
est située du côté de la face d’appui 26 de l’élément d’ap-
pui arrière 20, et la division arrière 53 est située du côté
de la face libre 27 de l’élément d’appui arrière. Cela per-
met au deuxième lien d’enserrer l’élément d’appui arrière
20 en même temps qu’il retient le pied ou la chaussure.
Il s’ensuit que l’arrière du bas de jambe est toujours pla-
qué contre la face d’appui 26 de l’élément d’appui arrière
20. Un avantage qui en découle est une transmission
directe des impulsions de conduite lors d’appuis arrière.
�[0044] Comme le montre bien la figure 4, la division
arrière 53 du lien 51 comprend un pied latéral 60 et un
pied médial 61 reliés l’un à l’autre par une arche 62. Cha-
cun des pieds latéral 60 et médial 61 est associé respec-
tivement au flasque latéral 12 et médial 13, par exemple
à l’aide de l’articulation 28 d’axe 29. Ainsi une même
articulation 28 sert à maintenir à la fois l’élément d’appui
arrière 20 et la division arrière 53 du lien 51. Un avantage
qui en découle est une simplification de construction. Un
autre avantage est de conférer à la division arrière 53 un
degré de liberté en rotation selon l’axe transversal 29.
Cela facilite la mise en place de la division arrière 53.
L’arche 62 se plaque plus facilement sur la face libre 27
de l’élément d’appui arrière 20.
�[0045] De préférence les pieds 60, 61 et l’arche 62
forment une pièce monobloc, réalisée par exemple à par-
tir d’une matière synthétique. La division arrière 53 peut

comprendre du polyuréthane, du polyester, du polyami-
de, ou autre.
�[0046] Il peut être prévu de donner à là division arrière
53 une épaisseur relativement réduite, par exemple entre
1 et 3 millimètres. Cela la rend relativement flexible tout
en la laissant sensiblement inextensible. Un avantage
qui en résulte est une meilleure adaptabilité aux formes
d’une chaussure ou de l’élément d’appui arrière.
�[0047] Bien entendu la division arrière peut aussi être
construite à partir de plusieurs pièces, assemblées par
tout moyen connu de l’homme du métier.
�[0048] On remarque en complément qu’on peut pré-
voir d’associer l’élément d’appui arrière 20 et la division
arrière 53 aux flasques 12, 13 selon deux axes différents.
Il suffit pour cela d’utiliser des trous 30 décalés.
�[0049] La division avant 52 du lien 51, quant à elle, est
décrite à l’aide de la figure 5.
�[0050] La division avant 52 est associée à la division
arrière 53. Elle est représentée sous la forme d’une as-
sociation de trois portions, qui sont une première portion
d’attache 63, une portion de couverture 64 de la chaus-
sure, et une deuxième portion d’attache 65.
�[0051] La première portion 63 présente une extrémité
d’attache 66 et une extrémité libre 67. L’extrémité d’at-
tache 66 est reliée au pied latéral 60 par une attache
latérale. Cette dernière est représentée sous la forme
d’une articulation, réalisée par exemple à l’aide d’un rivet
68.
�[0052] Un premier moyen de liaison est prévu pour re-
lier de façon amovible la portion de couverture 64 à la
première portion 63, l’extrémité libre 67 de la première
portion d’attache 63 étant au- �dessus de la portion de
couverture 64. Ce moyen comprend par exemple un mé-
canisme de serrage à cliquet 69 fixé à la portion de cou-
verture 64, au niveau d’une première extrémité 70 de
cette dernière. Le moyen de liaison de la portion de cou-
verture 64 à la première portion 63 comprend également
une série de dents 71 conformées sur la première portion
63. Les dents 71 se répartissent depuis l’extrémité libre
67 jusqu’à proximité de l’articulation 68.
�[0053] En agissant sur un levier 72 du mécanisme 69
il est possible de serrer la division 52 en approchant la
première extrémité 70 vers le pied latéral 60. En agissant
sur un bouton 73 du mécanisme 69, il est possible de
desserrer la division 52, ou même de l’ouvrir. Dans ce
dernier cas, la portion de couverture 64 et la première
portion 63 sont séparées.
�[0054] Bien entendu, d’autres moyens pourraient être
prévus pour relier la portion de couverture 64 à la pre-
mière portion 63.
�[0055] La deuxième portion d’attache 65 présente
quant à elle une extrémité d’attache 80 et une extrémité
libre 81. L’extrémité d’attache 80 est reliée au pied médial
61 par une attache médiale. Cette dernière est représen-
tée sous la forme d’une articulation, réalisée par exemple
à l’aide d’un rivet 82.
�[0056] Un deuxième moyen de liaison est prévu pour
relier de façon réglable la portion de couverture 64 à la
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deuxième portion 65, l’extrémité libre 81 de la deuxième
portion d’attache 65 étant au- �dessus de la portion de
couverture 64. Ce moyen comprend par exemple une vis
83 qui se visse dans la portion de couverture 64, au ni-
veau d’une deuxième extrémité 84 de cette dernière. La
vis 83 traverse l’un des trous 85 percés dans la deuxième
portion 65.
�[0057] Ainsi, l’utilisateur peut faire en sorte que la
deuxième extrémité 84 de la portion de couverture 64
soit à proximité du pied médial 61. Le réglage de position,
de la portion de couverture 64 par rapport à la deuxième
portion 65, est rarement modifié. Il est prévu pour tenir
compte de l’encombrement de la chaussure.
�[0058] Les deux articulations se font sensiblement se-
lon un axe transversal du dispositif, ce qui permet à la
division avant 52 de couvrir uniformément la chaussure.
�[0059] Bien entendu, les articulations pourraient être
réalisées par d’autres moyens tels que des vis, des tou-
rillons, ou autre.
�[0060] De même les attaches de la division avant 52
à la division arrière 53 pourraient être faites par d’autres
moyens, tel qu’un enroulement autour d’un passant, ou
autre.
�[0061] La division avant 52 est sensiblement inexten-
sible dans le sens de sa longueur, c’est- �à- �dire d’un pied
à l’autre. Les matériaux qui la constituent sont choisis à
cet effet. Notamment les première et deuxième portions
63, 65 comprennent de préférence respectivement une
bande 86, 87 allongée faite à partir d’une matière syn-
thétique, telle qu’un polyamide ou un polyuréthane armé
ou non. Chaque bande 86, 87 s’étend en longueur res-
pectivement depuis l’extrémité d’attache 66, 80 jusqu’à
l’extrémité libre 67, 81 de la portion d’attache 63, 65.
�[0062] La portion de couverture 64 quant à elle pré-
sente aussi une forme allongée. Elle s’étend en longueur
entre les première 70 et deuxième 84 extrémités.
�[0063] Chaque portion 63, 64, 65 est plus ou moins
souple. Sa courbure est variable, et elle peut plier pour
s’adapter au pied ou à la chaussure.
�[0064] En complément comme le montre bien la figure
4, différents trous 88, 89 sont ménagés respectivement
dans les pieds latéral 60 et médial 61. Ces trous 88, 89
permettent de modifier les positions relatives des divi-
sions avant 52 et arrière 53 du lien 51. Il suffit d’affecter
une attache latérale 68 ou médiale 82 à un trou latéral
88 ou médial 89 sélectionné. Un avantage qui en découle
est une amélioration de l’adaptation du dispositif 1 à la
taille ou à la forme d’une chaussure. En définitive c’est
l’intégralité du lien 51 qui se plaque sur la chaussure et
sur l’élément d’appui arrière 20. C’est pourquoi les jeux
entre la chaussure et l’embase 4 ou l’élément d’appui
arrière 20 sont très faibles, voire nuls.
�[0065] Les autres exemples de réalisation de l’inven-
tion sont présentés ci-�après l’aide des figures 6 à 8. Pour
des raisons de simplification, seules les spécificités de
ces exemples sont mises en évidence.
�[0066] Le deuxième exemple est présenté à l’aide de
la figure 6. Un lien arrière 100 y est montré en coupe de

manière similaire à la figure 5. Le lien arrière 100 com-
prend une division avant 101 et une division arrière 102,
cette dernière passant derrière un élément d’appui arriè-
re 103.
�[0067] Par rapport au premier, le deuxième exemple
fait appel à une division avant 101 réduite. Celle-�ci com-
porte moins de pièces pour couvrir la chaussure. En effet,
elle présente seulement une première portion d’attache
104 et une portion de couverture 105, à l’exclusion de
toute autre portion. Cette construction est plus simple et
plus économique.
�[0068] Le troisième exemple est présenté à l’aide des
figures 7 et 8. Un dispositif de maintien 120 comprend
une embase 121 qui s’étend longitudinalement entre une
extrémité arrière 122 et une extrémité avant 123. L’em-
base 121 est bordée latéralement par un flasque latéral
124 et par un flasque médial 125. Un élément d’appui
arrière 126 du dispositif 120 est associé à l’embase 121,
par un moyen représenté sous la forme d’une articulation
d’axe 127. Cette articulation se fait entre une extrémité
d’attache 128 de l’élément d’appui arrière 126 et les flas-
ques 124, 125.
�[0069] Par ailleurs le dispositif 120 comprend un lien
arrière 140, avec une division avant 141 et une division
arrière 142. Cette dernière 142 comprend un pied latéral
143 et un pied médial 144 tous deux associés à l’embase
121. L’association est réalisée sous la forme d’une arti-
culation, selon un axe 145, des pieds latéral 143 et médial
144 sur les flasques latéral 124 et médial 125.
�[0070] Les axes d’articulation 127, 145 de l’élément
d’appui arrière 126 et du lien arrière 140 sont donc ici
différents. Cela permet de régler la position angulaire de
l’élément d’appui arrière 126 indépendamment de la po-
sition du lien arrière 140.
�[0071] De manière non limitative il est prévu que l’axe
d’articulation 127 de l’élément d’appui arrière 126 soit
plus proche de l’embase 121 que l’axe d’articulation 145
du lien arrière 140. Il s’ensuit que pour un même effort
de serrage du lien 140, la division arrière 142 tourne selon
une valeur d’angle plus grande que l’élément d’appui ar-
rière 126. Un avantage qui en découle est une plus gran-
de stabilité de la position angulaire de l’élément d’appui
arrière 126.
�[0072] Par ailleurs il est prévu qu’au moins l’une des
divisions 141, 142 du lien 140 présente au moins une
portion ajourée. Cette dernière présente ainsi des ouver-
tures 146 qui la rendent plus légère et lui confèrent une
certaine aptitude à se déformer en torsion. Un avantage
induit par cette caractéristique est une meilleure adap-
tation à la forme de la chaussure. Bien entendu, la portion
ajourée peut être garnie d’un ou de plusieurs coussins
d’amortissement.
�[0073] Le quatrième exemple est présenté à l’aide de
la figure 9. Une division arrière 153 d’un lien comprend
un pied latéral 160 et un pied médial 161 reliés par une
arche 162. Les pieds latéral 160 et médial 161 sont arti-
culés relativement à l’arche 162 selon un axe transversal
163. L’articulation relative des pieds 160, 161 et de l’ar-
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che 162 déplace le degré de liberté en rotation de l’arche
vers le haut, dans un sens d’éloignement de l’embase.
�[0074] D’une manière générale, l’invention est réalisée
à partir de matériaux et selon des techniques de mise en
oeuvre connus de l’homme du métier.
�[0075] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation ci-�avant décrits, et comprend
tous les équivalents techniques pouvant entrer dans la
portée des revendications qui vont suivre.
�[0076] En particulier il peut être prévu que la division
avant d’un lien soit directement associée à l’embase, et
que la division arrière soit reliée à la division avant.
�[0077] Il peut aussi être prévu que chacune des divi-
sions avant et arrière soit associée à l’embase.
�[0078] Dans tous les cas l’association peut être directe
ou indirecte.
�[0079] D’autre part chaque division peut avoir des por-
tions souples ou rigides. Dans ce dernier cas les portions
peuvent être articulées entre elles à la manière des
maillons d’une chaine.

Revendications

1. Dispositif de maintien (1, 120) d’un pied ou d’une
chaussure (3) sur un engin de sport, le dispositif (1,
120) comprenant une partie latérale (12, 124) et une
partie médiale (13, 125) délimitant une zone d’ac-
cueil (14) du pied ou de la chaussure (3), ainsi qu’un
élément d’appui arrière (20, 103, 126) associé au
moins à l’une des parties latérale (12, 124) et médiale
(13, 125), l’élément d’appui arrière (20,103, 126)
comprenant une face d’appui (26) tournée vers la
zone d’accueil (14), ainsi qu’une face libre (27) op-
posée à la face d’appui (26), le dispositif (1,120) com-
prenant encore un lien (51, 100, 140) qui s’étend
entre les parties latérale (12, 124) et médiale (13,
125), le lien (51, 100, 140) comprenant une division
avant (52, 101, 141) ainsi qu’une division arrière (53,
102, 142), caractérisé par le fait que  la division
avant (52,101, 141) du lien (51, 100, 140) est située
du côté de la face d’appui (26) de l’élément d’appui
arrière (20, 103, 126), et que la division arrière (53,
102, 142) est située du côté de la face libre (27) de
l’élément d’appui arrière (20,103, 126).

2. Dispositif de maintien (1, 120) selon la revendication
1, caractérisé par le fait qu’ il comprend un flasque
latéral (12, 124) et un flasque médial (13, 125), cha-
cun des flasques formant la partie latérale ou mé-
diale du dispositif (1, 120), et par le fait que la divi-
sion arrière (53, 102, 142, 153) du lien (51, 100, 140)
comprend un pied latéral (60, 143, 160) et un pied
médial (61, 144, 161) reliés l’un à l’autre par une
arche (62, 162), chacun des pieds latéral (60, 143,
160) et médial (61, 144, 161) étant associé respec-
tivement au flasque latéral (12,124) ou médial
(13,125).

3. Dispositif de maintien (1) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé par le fait que  la division avant (52)
comprend trois portions, qui sont une première por-
tion d’attache (63), une portion de couverture (64),
et une deuxième portion d’attache (65).

4. Dispositif de maintien (120) selon la revendication
ou 2, caractérisé par le fait que  la division avant
(101, 141) comprend deux portions, qui sont une pre-
mière portion d’attache (104) et une portion de cou-
verture (105).

5. Dispositif de maintien (1,120) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé par le fait que  la division
avant (52, 101, 141) est associée à la division arrière
(53, 102, 142).

6. Dispositif de maintien (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé par le fait qu’ une même
articulation (28) sert à maintenir à la fois l’élément
d’appui arrière (20, 103) et la division arrière (53,
102, 153) du lien (51, 100).

7. Dispositif de maintien (120) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé par le fait que  l’élément
d’appui arrière (126) et le lien arrière (140) sont as-
sociés respectivement aux parties latérale (124) et
médiale (125) par des articulations ayant des axes
(127, 145), les axes d’articulation (127, 145) de l’élé-
ment d’appui arrière (126) et du lien arrière (140)
étant différents.

8. Dispositif de maintien (1,120) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, caractérisé par le fait qu’ il com-
prend une butée (35) qui limite la rotation vers l’ar-
rière de l’élément d’appui arrière (20,103, 126), la
butée (35) comprenant un câble (36) qui contourne
l’élément d’appui arrière (20, 103, 126), le câble (36)
comprenant une extrémité latérale (37) et une extré-
mité médiale (38), chacune des extrémités (37, 38)
étant solidarisée au flasque latéral (12, 124) ou mé-
dial (13,125).

9. Dispositif de maintien (1,120) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé par le fait qu’ il com-
prend une embase (4, 121).

Claims

1. Device (1, 120) for retaining a foot or a boot (3) on
a sports apparatus, the device (1, 120) comprising
a lateral portion (12, 124) and a medial portion (13,
125) demarcating a zone (14) for receiving the foot
or the boot (3), as well as a rear support element
(20, 103, 126) connected at least with one of the
lateral (12, 124) and medial (13, 125) portions, the
rear support element (20, 103, 126) including a sup-
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port surface (26) facing the receiving zone (14) and
a free surface (27) opposite the support surface (26),
the device (1, 120) further comprising a linkage (51,
100, 140) extending between the lateral (12, 124)
and medial (13, 125) portions, the linkage (51, 100,
140) including a front part (52, 101, 141) and a rear
part (53, 102, 142), characterized in that the front
part (52, 101, 141) of the linkage (51, 100, 140) is
located on the side of the support surface (26) of the
rear support element (20, 103, 126), and in that the
rear part (53, 102, 142) is located on the side of the
free surface (27) of the rear support element (20,
103, 126).

2. Retaining device (1, 120) according to claim 1, char-
acterized in that it includes a lateral flange (12, 124)
and a medial flange (13, 125), each of the flanges
constituting the lateral portion or medial portion of
the device (1, 120); and in that the rear part (53,
102, 142, 153) of the linkage (51, 100, 140) includes
a lateral foot (60, 143, 160) and a medial foot (61,
144, 161) connected to one another by an arch (62,
162), each of the lateral (60, 143, 160) and medial
(61, 144, 161) feet being associated with the lateral
flange (12, 124) and the medial flange (13, 125), re-
spectively.

3. Retaining device (1) according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the front part (52) comprises three
portions, including a first fastening portion (63), a
covering portion (64), and a second fastening portion
(65).

4. Retaining device (120) according to claim 1 or 2,
characterized in that the front part (101, 141) com-
prises two portions, including a first fastening portion
(104) and a covering portion (105).

5. Retaining device (1,120) according to one of claims
1 to 4, characterized in that the front part (52, 101,
141) is associated with the rear part (53, 102, 142).

6. Retaining device (1) according to one of claims 1 to
5, characterized in that the same articulation (28)
serves to retain both the rear support element (20,
103) and the rear part (53, 102, 153) of the linkage
(51, 100).

7. Retaining device (120) according to one of claims 1
to 5, characterized in that the rear support element
(126) and the rear linkage (140) are associated with
the lateral (124) and medial (125) portions, respec-
tively, by articulations having axes (127, 145), the
articulation axes (127, 145) of the rear support ele-
ment (126) and of the rear linkage (140) being dif-
ferent.

8. Retaining device (1, 120) according to one of claims

1 to 7, characterized in that it comprises an abut-
ment (35) that limits the rearward rotation of the rear
support element (20, 103, 126), the abutment (35)
including a cable (36) extending around the rear sup-
port element (20, 103, 126), the cable (36) having a
lateral end (37) and a medial end (38), each of the
ends (37, 38) being affixed to the lateral (12, 124) or
medial (13, 125) flange.

9. Retaining device (1, 120) according to one of claims
1 to 8, characterized in that it comprises a base (4,
121).

Patentansprüche

1. Haltevorrichtung (1, 120) eines Fußes oder eines
Schuhs (3) auf einem Sportgerät, wobei die Vorrich-
tung (1, 120) einen seitlichen Abschnitt (12, 124) und
einen mittleren Abschnitt (13, 125) umfasst, welche
einen Ausnahmebereich (14) des Fußes oder des
Schuhs (3) begrenzen, sowie ein hinteres Auflage-
element (20, 103, 126), welches zumindest mit ei-
nem der seitlichen (12, 124) und mittleren (13, 125)
Abschnitte verbunden ist, wobei das hintere Aufla-
geelement (20,103, 126) eine Auflagefläche (26)
umfasst, die zu dem Aufnahmebereich (14) ausge-
richtet ist, sowie eine freie Fläche (27), welche der
Auflagefläche (26) entgegengesetzt ist, wobei die
Vorrichtung (1, 120) noch eine Verbindung (51, 100,
140) umfasst, die sich zwischen dem seitlichen Ab-
schnitt (12, 124) und mittleren Abschnitt (13,125) er-
streckt, wobei die Verbindung (51,100,140) eine vor-
dere Teilung (52, 101, 141) sowie eine hintere Tei-
lung (53, 102, 142) umfasst, dadurch gekennzeich-
net, dass die vordere Teilung (52, 101, 141) der
Verbindung (51,100, 140) auf der Seite der Auflage-
fläche (26) des hinteren Auf lageelements (20, 103,
126) angeordnet ist, und das die hintere Teilung (53,
102, 142) auf der Seite der freien Fläche (27) des
hinteren Auflageelements (20, 103, 126) angeordnet
ist.

2. Haltevorrichtung (1, 120) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass sie einen seitlichen Flansch
(12, 124) und einen medialen Flansch (13, 125) um-
fasst, wobei jeder der Flansche den seitlichen oder
mittleren Abschnitt der Vorrichtung (1, 120) bildet
und dadurch, dass die hintere Teilung (53, 102, 142,
153) der Verbindung (51, 100, 140) einen seitlichen
Fuß (60, 143, 160) und einen mittleren Fuß (61, 144,
161) umfasst, welche miteinander durch einen Bo-
gen (62, 162) verbunden sind, wobei jeder der seit-
lichen (60, 143, 160) und mittleren (61, 144, 161)
Füße jeweils einem seitlichen Flansch (12, 124) oder
mittleren (13, 125) Flansch zugeordnet ist.

3. Haltevorrichtung (1) nach Anspruch 1 oder 2, da-
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durch gekennzeichnet, dass die vordere Teilung
(52) drei Abschnitte umfasst, welche ein erster Be-
festigungsabschnitt (63), ein Abdeckabschnitt (64)
und ein zweiter Befestigungsabschnitt (65) sind.

4. Haltevorrichtung (120) nach Anspruch 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die vordere Teilung
(101, 141) zwei Abschnitte umfasst, welche ein er-
ster Befestigungsabschnitt (104) und ein Abdeckab-
schnitt (105) sind.

5. Haltevorrichtung (1, 120) nach einem der Ansprüche
1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die vordere
Teilung (52, 101, 141) mit der hinteren Teilung (53,
102, 142) verbunden ist.

6. Haltevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass ein selbiges
Gelenk (28) gleichzeitig dazu dient, dass hintere Auf-
lageelement (20, 103) und die vordere Teilung (53,
102, 153) der Verbindung (51, 100) zu halten.

7. Haltevorrichtung (120) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass das hintere
Auflageelement (126) und die hintere Verbindung
(140) jeweils mit seitlichen (124) und mittleren (125)
Abschnitten durch Gelenke verbunden sind, welche
Achsen (127, 145) aufweisen, wobei die Gelenkach-
sen (127, 145) des hinteren Auflageelements (126)
und der hinteren Verbindung (140) verschieden sind.

8. Haltevorrichtung (1, 120) nach einem der Ansprüche
1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass sie einen
Anschlag (35) umfasst, welcher die Drehung nach
hinten des hinteren Halteelements (20, 103, 126) be-
grenzt, wobei der Anschlag (35) ein Kabel (36) um-
fasst, welches das hintere Halteelement (20, 103,
126) umgibt, wobei das Kabel (36) ein seitliches En-
de (37) und ein mittleres Ende (38) umfasst, wobei
jedes der Enden (37, 38) mit dem seitlichen Flansch
(12, 124) oder medialen Flansch (13, 125) verbun-
den ist.

9. Haltevorrichtung (I, 120) nach einem der Ansprüche
1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass sie einen
Sockel (4,121) umfasst.
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